
AU TEXAS. 

A PP END I CE. 

CHAPITRE FINAL. 

Les communications verbales ou écrites que j'ai eues avec nom
bre des nôtres, depuis la publication des Statuts de la Société de 
Colonisation, m'ont démontré qu'ils avaient été généralement très
bien compris dans Jeurs dispositions importantes et que je pouvais 
me dispenser d'entrer dans une étude détaillée des articles, ainsi 
que j'en avais eu l'idée, en commençant la rédaction de la Qua
trième P artie. 

Toutefois, à la veille de quitter l'Europe pour Je terrain des opé
rations, et en vue de compléter, en ce qui me concerne, le travail 
de l'année 1854, je vais procéder à une revue très-sommaire des 
Titres; cette revue me fournira sans doute l'occasion de quelques 
explications qui, m'ayant été demandées par plusieurs, ne seront 
peut-être pas dépourvues de toute utilité pour d'autres. 

En tête des Statuts, nous rencontrons d'abord Je personnel de la 
Gérance. Allyre Bureau et Ferdinand Guillon sont trop connus 
dans !'École pour qu'il soit besoin de justifier la position qu'ils 
occupent ici. Aptitudes, capacités, caractère, droiture du cœur et 
de la raison, de longues années de pratique et de dévouement à 
l'œuvre commune, répondent. Je dirai seulement, pour ceux de 
nos amis qui ne le savent pas, que Guillon a passé depuis 1852 
dans deux administrations importantes, et qu'il y a déployé des 
facultés supérieures d'activité organisatrice qu'il n'avait pas eu, 
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jm;que-là, l'occasion de manifester et qu'il ne se eonnaîssait peut
être pas encore lui-même. 

Quant au troisième nom de la Gérance, moins connu de nos 
amis que les deux autres, il n'y a qu'un mot à leur en dire, c'ést 
que, à un dévouement éprouvé, et aux qualités intellectuelles et 
morales les plus solides, Godin-Lemaire joint les aptitudes géné
rales, les connaissances et le sens pratique qui constituent partout 
une capacité industrielle éminente. 

Je demande pardon à mes trois amis de donner, sans plus de 
façon, mon opinion sur eux; mais, j'ai cru devoir, en tant que fon
dateur de la Société, régler tout d'abord, en sincérité et vérité, ce 
compte personnel entre la Gérance et les autres associés. 

Tit1·e I. - Le but de la Société a été suffisamment exposé pour 
que les dispositions des art. 1, 2 et 3 n'exigent pas ici de nouveaux 
commentaires. 

Une grande portion des titres de la Société étant naturelle
ment destinée à venir sur les lieux des opérations coloniales, le 
siége social y sera transporté, un peu plus tôt un peu plus tard, du 
gré des actionnaires. Jusque-là, il devait rester en Europe, Lors
que ce siége sera transporté en Amérique, la Société, sans rien 
changer aux clauses et conditions du conn·at réglé par l'acte 
actuel, aura à revêtir les formes usitées en Amérique (formes voi
sines de celles de nos sociétés anonymes) et à se faire incorporer. 
Affaire ultérieure. 

Titre II. - Nous avons déjà engagé nos amis -à faire inscrire en 
nom leurs actions. C'est le seul moyen de n'avoir pas à redouter 
la perte d'un titre. L'inscription en nom deviendrait d'ailleurs 
obligatoire quand il s'agirait de rendre payables en Amérique des 
actions délivrées en Europe. 

La rédaction de l'art. 13 laisse quelque chose â désirer. Il con
viendra de le modifier comme suit : 

" Le dollar américain est l'unité monétaire de la Société; toute
fois, celle-ci effectue les paiements des sommes dues aux titres 
émanés d'elle, eri monnaie du pays o:ù ce payement est exigible 
et au taux moyen du change calculé, au lieu du paiement, sur les 
15 jours écoulés avant celui de l'exigibilité. '' 

Il a été donné, dans la 4• Partie, au sujet des actions :à prime 
et des actions à dividendes, des explications trop développées pour 
que nous ayons à y revenir. Un seul mot, en réponse à une 
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observation qui s'est formulée ainsi:" Je me serais senti plus heu
' reux si j'avais mis en portefeuille des head-rights, parce que je 

" me serai. regardé comme indéfiniment membre de la ociété, 
" tandis qu'avec Je sy·tème adopté, j'aurai la chance de Yoir le 
" capital augmenter, mais, plus l'augmentation de valeur sera ra
" pide, plu tôt je erai remercié par !"effet du remboursement de 
! < t itres qui seront entre mes mains: ceci me con trï-te. n- L'au
teur de ce lignes n'a pas réfléchi Io que des ltead-rights ne pou
vant pas, en re· tant dans les portefeuill particulier , constituer 
une société, il aurait toujours fallu qu'ils en sortissent; 2o qu'on 
fait toujours partie de la ociété quand on est porteur d'actions à 
dividendes remboursées. Les actions à di vidende remboursées ne 
sont pas pour autant ainorties, comme les actions à prime, et l'on 
.ait d'ailleurs (art. 2 ) que celles-ci ont, six mois encore après la 
clôture de l'émission du capital social, la faculté de se transformer 
en actions à dividendes. - L'objection de l'ami à qui je viens de 
répondre était donc erronée. 

Pas d'observations sur les Titres III, IY, V et VI. 

Tit·1·e VII. - On a: demandé la raison de la distinction établie 
entre les plus-values antérieures à l'émission du capital social, les
quelles engendrent des titres de plus-values, et les suivantes qui 
donnent naissance à des bons de plus-values, les premiers repro
ductifs de parts et pas les secondes. 

La réponse est que, une fois le capital social formé, il n'est plus 
nécessaire d'en mesurer, les unes a>ec les autres, les valeurs des 
alluvions successives, et que la reproduction des parts attribuées 
aux plus-values, postérieurement à la formation complète du capi
tal social, n'eut servi qu'à faire des avantages, qui fussent devenus 
de plus en plus forts, à la Gérance, à I' Agence exécutive et à la 
Fondation. L'idée primitive étant le partage par moitié des béné
fices nets de la Société entre le capital, après son remboursement 
intégral, et ces trois éléments, on s'en est rapproché autant que 
possible en procédant par tiers seulement, pendant les époques de 
reproductivité des plus-values, et par moitié ensuite. 

Titres XIII et XIV. - On a demandé pourquoi je n'aYais point 
pris rang dans la Gérance et avais accepté une position subor
donnée et révocable. 

Je n'ai point accepté cette position : c'est moi-même qui ai 
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proposé ce mécanisme et ces relations de la Gérance et de I' Agence 
exécutive. Il est facile d'en comprendre les motifs. 

Tant que la grande majorité des intéressés dans la Société et 
du personnel virtuel de la Colonisation est en Europe, le siége de 
la Société, et conséquemment la Gérance, doivent être aussi en 
Europe. Rien de plus naturel. La Société, dans ses débuts, ne doit 
donc avoir en Amérique, qu'une Agence exécutive. 

Or, il est de l'essence des choses qu'une Agence exécutive soit 
subordonnée à la Gérance. 1\fa position naturelle, en Amérique, 
par rapport à la Société, est celle d'un général chargé de la di
rection d'une expédition lointaine. Un général, dans ce cas, reçoit 
des pouvoirs réguliers pour agir; mais il est subordonné au Gou
vernement de l'État dont il dirige les forces en campagne. L'État 
est ici représenté par la Société dans son ensemble, et le Gouver
nement par la Gérance. Il n'y avait pas moyen de trouver une 
autre combinaison conforme aux convenances des choses et aux 
dictées de la logique. - Au reste, ainsi que je l'ai déjà fait obser
ver, ces dispositions sont essentiellement transitoires. Notre Société 
est appelée à avoir dans quelques années son siége et la plus 
grande partie de son personnel en Amérique, et à ne plus conser
ver en Europe que de simples agences qui suivront facilement 
des courants d'opérations tout formés; alors comme alors. C'est aux 
formes à épouser les situations; on les doit savoir mettre toujours 
en harmonie avêc le fond essentiel et les données actuelles des 
choses. 

Le Titre XV n'appelle aucune observation. 

Titre XVI.- On avait proposé de limiter le nombre de voix 
auxquelles la même personne peut avoir droit dans l'Assemblée 
générale. Je fis remarquer que ces sortes de restrictions peuvent 
être introduites avec efticacité lorsqu'on a affaire à des actions 
nominatives, mais qu'elles sont parfaitement illusoires en présence 
de titres au porteur. Qu'arrive-t-il, en effet, dans ce cas? que le 
propriétaire d'une masse d'actions divise celles-ci entre un nombre 
voulu d'amis ou d'agents qui entrent ainsi dans les assemblées, 
sans y avoir aucun intérêt sérieux, et y votent par consigne don
née d'avance. C'est tout ce qu'il y a de pire. 

Pas d'observations utiles sur les titres suivants. 
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Revenons sur nos pas pour répondre à une ob ervation qui a été 
faite sur l'article 48. Un de nos amis 'est effrayé de cet article et a 
cru y voir une cause de ruine certaine pour la Société. Cette crainte 
tient à une erreur d'interprétation qu'il est à peine nécessaire de 
relever. Il est même assez difficile de se rendre compte de l'hypo
thèse où devait se placer l'auteur de l'observation. Il fallait, en 
effet, qu'il crût voir dans l'art. 48 quelque chose comme un droit 
du porteur d'actions à fixer lui-même la valeur des objets qu'il se 
propose d'acquérir de la Société, et à imposer à celle-ci l'obliga
tion de les lui vendre à ce prix, qu'il aurait ainsi fait. 

La Société acquiert des terres, fait des approvisionnements, etc., 
en vue de la Colonisation que son but est d'établir et de déve
lopper. 

J.es colons se présentent : ils font marché avec elle pour en ob
tenir, qui des terres, qui dE:S instruments de travail, qui des den
rées, etc., toutes choses qu'elle n'a acquises elle-même qu'en vue 
de la revente aux colons. Le marché conclu, si ceux-ci sont por
teurs d'actions, ils ont la faculté de payer leurs acquisitions par la 
voie du remboursement anticipé de leurs titres. Voilà ce que l'on 
a généralement compris et ce qui est effectivement dans le I•r pa
ragraphe de l'art. 48. - Je ne puis voir en quoi ces opérations, -
essentiellement colonisatrices de leur nature, - peuvent nuire à la 
Société qui a ces opérations pour but, et à ses finances. 

Le second paragraphe du même article prévoit encore d'autres 
cas de remboursement anticipé, par l'application à d'autres faits 
que ceux d'acquisitions d'objets meubles ou immeubles apparte
nant à la Société. Cela est vrai; mais, dans ce cas, la chose est 
facultative de la part de la Société et il est formellement stipulé 
que ses représentants n'useront du droit conféré par les Statuts 
que pour autant que les dépenses à couvrir ainsi auraient été 
faites d'accord avec eux et seraient jugées utiles à la Colonisa
tion. Il n'y a donc ici rien de dangereux en principe; l'abus seul 
pourrait devenir fâcheux; mais le danger de l'abus est de toutes 
les facultés imaginables : on en citerait difficilement dont le mau
vais usage ne fut capable d'entraîner des conséquences mauvaises. 
Cela ne prouve rien contre les facultés. 

Quelques autres personnes ont eu une préoccupation tout-à-fait 
inverse. Elles se sont demandé si la Société ne vendrait pas trop 
cher aux colons, si le capital n'exploiterait pas le travail. Un de 
nos amis, même, qui a le projet de lever dans sa localité une 
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certaine masse de colons cultivateurs et de venir à leur tète fonder 
un établissement dans la colo.nie, aurait désiré que la Société s'en
gageât par avance à livrer ses terres aux colons à meilleur marché 
qu'elles ne lui eussent coûtées à elle-même; du moins, s'il ne disait 
pas· cela en propres termes, m'a-t-il paru qu'il ne s'en fallait guère. 

Ceci me rappelle une conversation que j'ai eue à mon retour du 
Texas, la veille ou l'avant veille de mon départ de la Nouvelle 
Orléans. Je me trouvais avec une vingtaine de compatriotes 
parmi lesquels plusieurs communistes qui, pour avoir abandonné 
M. Cabet et l'Icarie, n'en étaient pas moins restés théoriquement 
fidèles aux principes anti-propriétaires de leur doctrine. 

Ilfes interlocuteurs écoutaient avec intérêt ce que je leur ra
contais du Texas et des projets que j 'allais porter en Europe. L'un 
d'eux, cependant, appartenant au petit groupe communiste, me 
tint à peu près ce langage : - " Tout cela est fort bien, et pour 
" ma part je serais très-disposé à me joindre à votre colonie; mais 
" où cela mènera-t-il? Vous autres phalanstériens, vous êtes tou
" jours des amis du Capital. Vous allez encore ici, j'en suis sûr, 
" reconnaître des droits au Capital, lui payer des intérêts, lui faire 
" des parts! autant vaut, alors, rester dans la Société actuelle. " 
Cette allocution fut applaudie de plusieurs et les autres attendaient 
1 ' __ a reponse. 

- Pensez-vous, dis-je, que nous puissions nous procurer des 
terres, des bestiaux, des instruments, des approvisionnements de 
toutes sortes, en un mot tout ce qui sera nécessaire à une grande 
colonisation, sans argent? 

- Je ne dis pas cela. 
- II nous faudra donc avoir de cet affreux Capital, et n1ême en 

avoir en quantité proportionelle à l'échelle sur laquelle nous vou
drons agir. 

- Sans doute! 
- Vous ne repoussez donc pas absolument le Capital, vous ne 

le repoussez pas en principe et par haine pour lui-même. 
- Non. Seulement je ne veux pas qu'on lui paye des intérêts, 

des parts, etc., pour rétablir l'aristocratie. 
- Très-bien! fis -je, cela me va parfaitement; j'y donne les deux 

mains; seulement, c'est vous qui vous chargerez de trouver, à ces 
conditions, le Capital de l'entreprise. Moi, je n'en aurais pas le ta
lent.Faites-nous venir, à ce prix, l'argent nécessaire à la fondation: 
tout sera dit, et d'ores et déjà nous sommes d'accord. 

:t\fon interlocuteur ne parut pas bien convaincu que la chose fû t 
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facile, et je quittai la Xouvelle Orléans avec la résolution bien ar
rêtée de ne pas marchander la part du Capital et de lui offrir même 
de très-belles chance pour l'engager à venir au Texas, - tout 
dispo é cependant à accepter celui qui voudrait 'enrôler pour rien 
dan l'entrepri e. 

En vérité, nou n'avon pa , je pense, nous autres phalanstérien •• 
à disputer ni même à discuter ici. Que, dan l'insolidarité et l'a
narchie indu trielle du milieu civilisé, le Capital se montre géné
ralement despote, exploiteur, oppresseur, égorgeur, tout ce que 
l'on voudra, ce n'est pas nous qui le contesterons; nous n'avons 
pas failli à la tâche d'étudier ses faits et geste et de chanter 
exploit · mai , pour avoir signalé les abus du despotisme du Capi
tal, nous n'avons jamai- déclaré la guerre au Capital en lui
même. 

Le Capital est pour nou du Travail accompli, accumulé, du 
Travail économisé et nous avon toujours visé, non pas à le sacrifier 
au Travail, mais à réconcilier, en les as ociant, ces deux éléments 
essentiels de la production. 

Au reste, le champ de notre Colonisation une fois ouvert, il y 
aura place, je le répète, pour toutes le expérimentations, pour 
tontes les entreprises et toutes les doctrines. Ceux qui voudront 
fafre du communisme en feront là, librement, entre eux et à leur~ 
risques et périls. Mais, nous avons d'abord à ouvrir ce champ, et, 
pour cela faire, je doute fort que la mise du Capital à la portion 
congrue fut un bon procédé pratique. Je ne le recommanderai· à 
personne en pareille circonstance. On est libre d'en essayer. -

Pour moi, je n'y vais pa. par quatre chemins et voici carrément 
mon opinion. 

Je dis d'abord, conformément à nos principes les plus élémen
taÏl'e>, que les Produits communs d'une Association appartiennent 
aux Éléments qui les ont créés; 

Qu'en général, la Production se fait par le concours du Capital, 
du Travail et du Talent, et que, conséquemment, la Répartition 
juste et vraie est celle qui reconnait, dans le Produit total, à chacun 
de ces Éléments, la part même que chacun d'eux y a engendrée. 

Je dis ensuite que si, sur le terrain européen et dans les condi
tions ordinaires qui s'y rencontrent, nous avons eu mille et mille 
fois à défendre les intérêts du Travail contre l'oppression du Capi
tal qui s'y comporte généralement en seigneur et maître, il n'en 
est plus du tout de même sur le terrain des colonies nouvelles, sur-
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tout des colonies qui s'établissent sur des te1Tes fertiles, faciles à 
défricher, au sein d'une nature bienfaisante et sous un ciel clé
ment. Ici, c'est le Travail qui tend à prendre la prépotence et c'est 
pour le Capital qu'il s'agit de prédisposer des garanties. 

Entendons-nous bien : quand je parle de garanties à prendre en 
faveur du Capital, ce n'est pas un sentimentalisme théorique pour 
cet élément qui m'inspire. Je parle au point de vue de l'œuvre à 
faire et des intérêts bien entendus du Travail lui-même. Si le Ca
pital n'est pas assez bien traité, il ne viendra pas; voilà le fait tout 
simple. Or, je soutiens qu'il est hautement dans l'intérêt du Travail 
que le Capital vienne et vienne en grande abondance, - et, par 
conséquent, qu'on lui taille de très-belles parts .dans les bénéfices 
de l' œu vre collective. 

Qu'on essaye deux entreprises colonisatrices sur deux champs 
. égaux, l'une avec des préjugés ou, si l'on veut, des doctrines anti
propriétaires, refusant, dans l'intérêt prétendu du Travail, d'offrir 
.au Capital des intérêts capables de l'attirer puissamment; l'autre 
unissant les intérêts du Capital avec ceux du Travail, et ne crai
gnant pas de faire aux premiers de très-belles parts : une chose 
est indubitable à mes yeux, c'est que le Travail gagnera beaucoup 
plus à la seconde combinaison qu'à la première. 

Vous ne voulez iien donner au Capital, soit! le Travail aura 
TOUT, c'est vrai; mais que sera ce TOUT? pas grand chose. 

Chez nous, le Travail n'aura que deux tiers, moitié peut-être 
du tout, c'est-à-dire du produit de son association avec le Capital; 
mais, si ces deux tiers ou cette moitié s'élèvent à dix fois, vingt 

· fois ou cent fois votre TOUT, il me semble que le Travail n'aura 
déjà pas si mal fait ses affaires dans l' Association. · 

Brisons là-dessus. Ceux qui voudraient pour eux les secours, 
l'appui et les avantages et tout ce que peut offrir aux colons une 
Société de Colonisation riche et puissante et qui se montreraient 
en même temps disposés à jalouser les bénéfices que le Capital, 
- nerf de la colonisation aussi bien que de la gnerre, - trouve
rait dans cette société, qui prétendraient les réduire à rien on à peu 
de chose, ceux-là voudraient ce que nous ne leur donnerons pas et 
ne leur saurions donner; c'est évidemment à ceux qui entendent 
ne pas offrir d'intérêts, de primes, de dividendes et de bénéfices 
sociétaires au Capital, à trouver les moyens de s'en procurer à 
ces conditions, ou à s'en passer. 

Ces préoccupations me paraissent étroites et fausses; loin de 
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voir à regret de larges chances ouvertes au Capital qui 'engagern 
bravement dans notre œune, tout mon désir est qu'il fasse gran
dement es affaires. X ous vivons dans un temps où l'on expose plus 
volontiers sa vie que son argent, et le Capital immigrant n'est 
pas moins que le Travail lui-même, méritant et utile à l'entreprise 
collective. Plus nou aurons du premier, plus le second sera pro
ductif et mieux il sera servi. Ne craignons donc pas de faire au 
Capital une belle part dans la récolte pour qu'il vienne abondant à 
la semaille. Ce qui arrête le développement des colonisations et les 
rend noueuses et pénibles dans les pays où la nature a prodigué 
les plus beaux éléments de prospérité pour les sociétés humaines, 
c'est précisément cette " fascination, "signalée par l'économiste 
anglais déjà cité, qui pousse souvent le travail à trop compter sur 
ses fo rces. X otre tâche à nous est de réunir ici les deux éléments 
par I' Association, de les unir dans de plantureux établissements 
coopératifs, et de leur faire contracter de féconds mariages. 

Concluons donc hardiment que le Travail est très-directement 
intéressé lui-même ici à l'arrivée des Capitaux, que les sources de 
la richesse collective sont en quelque sorte inépuisables sur le ter
rain où nous allons porter nos forces et que leurs eaux couleront 
d'autant plus abondantes que nous aurons plus de moyens de toutes 
sortes appliqués à les faire jaillir des profondeurs qui les recèlent. 

Et sur quoi fonderait-on la légitimité de ces préoccupations que 
je signale, de ces craintes d'exploitation du Travail par le Capital, 
des colons par la Société de Colonisation? Comment ne voit-on pas 
que ce serait plutôt de l'inverse qu'il faudrait s'inquiéter? car, 
enfin, qui est-ce qui s'engage d'abord ici? qui est-ce qui s'avance, 
va en avant, fait les premiers frais de l'action et s'expose? C'est 
le Capital et le Capital tout seul. 

Nous avons déjà, à l'heure qu'il est, un assez gros capital engagé 
et un plus gros encore qui prépare sa disponibilité pour l'immi
gration; et cependant le Travail, lui, est encore parfaitement libre. 
Et non-seulement il est libre maintenant, mais il restera encore 
libre pins tard, et toujours. Aucun travailleur n'est et ne sera con
traint de quitter l'Europe; personne ne viendra malgré lui au 
Texas; per5onne même, arrivé au Texas, ne sera obligé de traiter 
avec la Compagnie. Or, ce ne sont plus, là-bas, les conditions 
respectives du Capital et du Travail que nous connaissons en Eu
rope. En Europe, sous peine de mort, le Travail a besoin du Ca
pital; là-bas, à la rigueur, il peut s'en passer et il s'en passerait 
certainement si celui-ci se montrait un peu trop exigeant. Vous 
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me demandez queile garantie les colons auront que la Société de 
Colonisation ne leur vendra pas trop cher ses terres, ses instruments, 
les avantages qu'elle pourra leur offrir?- Je pourrais répondre : la 
faculté que le trarnilleur aura de s'en passer et le besoin que la 
Société aura de peupler ses territoires et d'attirer des travailleurs. 
-Cette réponse suffirait pleinement; mais, j'aime mieux dire que 
le sentiment de justice, les idées de réciprocité, d'association qui 
ont présidé à la conception de la Société, présideront encore à ses 
dé,·eloppements; j'aime mieux dire enfin que, grâce à cette con
ception et à la composition sociale qui en aura été la conséquence, 
les premiers éléments colonisateurs, ceux qui donneront le ton, 
créeront les précédents et les coutumes naturellement régulatrices 
des transactions ultérieures, auront nécessairement agi avec jus
tice. Pourquoi? d'abord, parce qu'ils auront apporté avec eux 
l'idée de l' Association et de la Justice; ensuite, parce que, repré
sentant en proportions sensiblement égales les deux éléments qui 
se combattent en Europe et que nous voulons associer là-bas, ils 
11'auront aucun intérêt qui puisse venir troubler en eux le sens de 
la Vérité et de la Justice. 

Xous tenons, - et il y a ici vingt garanties pour une et toutes 
de haute valeur sociale, - à ce que les premiers noyaux de la Co
lonisation soient composés, en très grandes proportions, d'hommes 
et de familles ayant le double caractère et les doubles intérêts du 
tl'availleur et du propriétaire. 

Il y aurait beaucoup à dire sur cette question de composition du 
personnel des premiers noyaux, au point de vue de la combinaison 
des deux grands éléments industriels sociaux; mais, il me semble 
si facile de saisir la valeur de cette double représentation sociale 
dans la popùlation de fondation, que je ne prendrai pas sur le 
peu de temps qui me reste pour la développer. Il suffira de l'avoir 
signalée à la méditation de ceux qui me lisent. 

Je passerai tout de suite au dernier sujet dont j'ai encore à 
vous entretenir. 

Il est évident que, étant donnés les beaux éléments de Colonisa
tion fournis par la famille phalanstérienne toute seule encore jus
qu'ici, nous devons et pouvons très raisonnablement viser à porter, 
un peu plus tôt un peu plus tard, notre action colonisatrice à ses 
degrés puissanciels, par l'adjonction progressive des capitaux et 
des ressources de toute nature que le monde ambiant est susceptible 
de lui fournir. 
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Or, la prenuere condition pour réali er cet accroissement en 
quelque orte illimité de force' fécondes et de puis ance produc
tives, c'est que le capitaux extérieurs, outre la per pective de 
bénéfices à réaliser en grande échelle, aient le .entiment d'une 
sécurité parfaite de placement. En d'autre termes : 

Il faut que 1 capitaux civili é-, quand nous porteron notre 
affaire à leur connaissance, pa1· la voie de la grande publicité, 
soient conrnincus, à l'inspection des conditions de la conduite dP 
l'œuvre, que l'argent placé dans la Société de Coloni·ation, - la 

ociété mère ou pivotale, - est absolument garanti et ne peur 
péricliter, de quelque manière que se conduisent et se comportent 

les actes particuliers de la Colonisation. 

Le problème, c'est donc d'a surer la puissance du foyer central 
et générateur en réalisant en sa faveur cette condition : qu'il béné

ficie certainement de la prospérité de tous les sous:f riyers pa1· lui 

engendrés, sans pouvoir être affecté par aucun de leurs revers 
possibles. 

Assurément, si nous nous mettons en mesure de gouverner les 
affaires de la Colonisation de telle sorte qu'une pareille garantie 
pratique vienne s'ajouter, pour la conduite des affaires de la 
Société générale, aux dispositions constitutives établies dan ses 
Statuts, (dispositions qui ont reçu jusqu'ici pleine approbation de 
tous ceux qui les ont étudiées) âssurément, dis-je, aucune affafre 

dans les meilleure ajfaires ne présentera d'ans i belles conditions 
combinées de solidité et de prqfit. - Or, solidité du placement er 
chances de gros profits, ce sont là précisément les deux pôles où 
convergent les capitaux, et la réunion de ces deux pôles forme un 
système qui attire aussi convenablement l'argent qu'un bon aimant 
attire le fer. 

Hé bien! ce suprême problème financier va se trouver résol" 
tout naturellement par les principes généraux que nous avons éta
blis à la base même de notre œu vre. Ici encore la solution coule de 
source et sans le moindre effort. Si nous ne sommes pas habiles, du 
moins sommes-nous heureux, et il faut convenir que les principes 
socialistes ne servent déjà pas si mal leur monde en affaires. On 
s'en va convaincre. 

Dans le très court paragraphe V, troisième pa1·tie, page 88, 
que j'ai déjà eu occasion de rappeler parce qu'il contient virtuelle-
111ent tO\lte la théorie de nos opérations, j'avais montré que le rôle 
de la Société mère ne serait plus, parvenu à son état normal, qu'un 
accomplissement de hautes fonctions intermédiaires pour le servict 
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des divers éléments de la Colonisation, et notamment pour le règle
ment des rapports des éléments établis sur le terrain et de ceux qui 
seraient en voie de préparation pour s'y rendre. Cette pensée se 
concrétait dans cette formule : " Chaque établissement nouveau se 
" constitue par deux contrats de l' Agence de Colonisation : l'un 
" avec les préparateurs du terrain, l'autre avec les colons pour 
" lesquels cet établissement est préparé. " 

Plus récemment, quat1'ièrne partie, page 64, appliquant déjà 
les principes posés dans la troisième, je disais : · 

" Nous jetterons très promptement les bases d'une première 
·' commune sociétaire; la colonisation ne tardera pas, sans doute, a 
" en avoir fondé plusieurs. 

" Chaque établissement collectif, - à quelque degré <l'associa
" tion qu'il soit conçu, - résultera toujours de la constitution 
" d'une société spéciale, et celle-ci traitera comme une personne 
" avec la Société générale. " 

Ces deux passages et le paragraphe XXVIII, tout entier, 
troisième partie, pages 146 et suivantes, vous avaient préparés 
au projet dont la communication va clore ce volume, et qui était le 
dernier point à fixer avant mon départ pour le terrain des opérations. 

Les débuts en exécution exigent que nous élevions sur ce terrain 
nn premier établissement servant de pied-à-terre à la population 
immigrante. Or, il y a deux manières de procéder à l'exécution de 
ce premier centre. 

lo On peut l'entreprendre aux frais, risques et périls de la Société 
générale; 

2° Ou bien, entrant tout de suite dans le système normal dont je 
viens de rappeler le caractère, on en peut faire l'objet d'une Société 
particulière qui s'en chargerait à ses frais et risques, en traitant 
avec la Société générale, laquelle n'interviendrait alors que comme 
fondatrice, protectrice et commanditaire, prenant d'ailleurs toutes 
ses sûretés. 

A tous les points de vue, ce second mode est incontestablement 
préférable, et il est clair comme le jour qu'en l'adoptant nous en
trons, du premier pas, dans une voie d'une sûreté absolue pour la 
Société générale. Celle-ci, en effet, se trouve ainsi déchargée, dès le 
début, de tous soins et de toutes opérations particulières dans 
l'œuvre de la Colonisation. Elle ne reste, si l'on veut perwettre 
l'expression, exposée qu'à des bénéfices, puisqu'elle n'intervient 
pas, même au début, dans les dépenses, les travaux et les affaires 
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EXTRAIT RÉSUMÉ DU REGISTRE MÉTÉOROLOGIQUE DU FORT BELKNAP. - TEXAS. 

Latr'.tuclc 3~ 0 ,8' ,.40" $· Longitude 98° ,JilS' O. 

DATES. 

Température M a ~ im um Minimum Q uanli~é 
moyenne de de da pluie. 

pour , -
chaque mois. température. ter.iperalure. r,.,.., 

NOVRMDRE 1852. 10•,0 25o,5 - 1•,7 3,1(1 

DÉCF.MBtrn. 7 ,o 16 ,6 - 7 ,3 0,015 

JANVIY.R 1853 . 7 ,3 10 ,4 - 5,3 0,7li 

FtivnrF.11. 6 ,8 23 ,3 - 11 ,2 1,3~ 

MARS . 12 ,5 54 ,3 - 4 ,o O,IJG 

Avnic. 20 ,o 32 ,8 0 ,o 2,0;; 

MAI. 20 ,G ;:rn , 1 5 ,G 6,'19 

J u1ri . , r V a ,o 36 ,o 12 ,2 2,74 

Ju rr.LY.T . 29 ,2 40 ,6 17 ,:; 2,27 

AOU'f . 21) ,4 59 ,4 20 ,0 0,12 

SEPTRMDRI! 26 ,3 38 ,G 14 ,5 1,32 

ÛCTOBOE 18 ,4 34 ,o 0 ,o 4,81) 

NOVF.MDll F.. 13 ,o 20 ,o - 1 ,o ·J,O!J 

Di:curnn•:. 8 ,2 26 ,:; - 4 ,;; 1,7:1 

JANVIY.R 1854 . 5 ,5 20 ,o - 13 ,Cl 0,17 

Direction 
et 

Forco moyenn1s 
des Vents. 

N. et S. ;;. 

N. et S. et O. 3. 

N.ctS.E .ctO. 2. 

N. et S.E. 3 

S.ctN. 2. 

N. et N.O. et S. 4. 

N.E. et S. cl O. ·l . 

S. 3. 

S. 4. 

s " 
S. 3 . 

S. ;; , 

N. et S. 3. 

N. Cl S. 5. 

N. 3. 

REMARQUES GÉNÉRALES. 

Prcmièl'c gelée en 1852, le 9 de cc mois. Gelée à l'an!Jc les 12, 13, 14, 17, 22 et 
27 <le cc mois. Pas de gelée dans le milieu du jour. 

Lér;èl'c r,cléc le 4 1111 lcvcl' dn Soleil. Gelée les 12, 13, 14 et 15 à l'aube et à midi. 
La glace n eu un pouce d'épaisseur. 

Le lli, il a (}Clé Jéirèrcmcnt. Un j om· il a gelé à midi. 

Tempête et ncir,c le 22. Quantité de neige égale à 
midi. Ln glace épn i s~c <l'un ponce. 

0,23 <le pluie. Denx gelées à 

Trois lJClécs ù l'aube. Grand vent une seule fois et pendan t la nuit. 

"faère rrelée le 4 à l'auhe. Grands vents. Décharges éleetriqncs dans le CO ll l'S cln 
111018. 

Pluies ù'orngcs. 

Oécharr;:cs élcclriqucs <le temps en temps. 

Le th·c,.mo rnètrc a marq11é plusieurs fois 40•,6 ccntir,raclcs , depuis 10 heures <l u 
matin jnsqn'it 3 hcnrcs de l'npl'ès-midi. Tempc1·n1m•c hors de l'ord inaire. 

Le mois le plus chaud de tonie l'année. 

J,éf:èl'c r,cléc les 2.!i et 20 il l'aube. 

5 r,clées, à l'aube seulement, los 3, 4, 8, 9 et 25. 

1p i:clécs à l'aube. 3 à Midi. 

0 rrclécs 1) midi . 20 11 l'nnhc. 

Les chiffres et les lettres représentent l'in1cnsité et la direction ck s vents . Aimi S. 2, sinnific une lér,èrc br·isc vcnt\nt dn Sud .- S.E. 3, lme bonne !irise venan t 
du Sud-Est. - N. N. O. 4, une for te bl'ise v~nant du Nord No1·d-Ouest. 

Extrait d'une lettre du rnajor 11lert·ill, jointe à l'envoi des tableaux . " Je s uis pl'Ol'ondémcnt convaincu que dans les Etats·Unis, le Texas est le pays qui offre 1 ~ 

le plus 11r::ml champ <l'nclion à l'esprit d'en11•eprisc. C'est Je seul !lw1 où l'on Jouisse à la fois d e toute esp~ec tic produits, d'un bon sol et d'un clinrnt po r·fait. 
A ces qualités, que l'on ajoute l'avantar,c égal sinon snpfricnr aux n111rcs, clc p(•uvoir nourrir toute espèce <l e bétail. .Jusqu'ici, lu vir,nc n'a pns encore été 
éprouvée, de même que uombrc d'nntl'CS pr·o1l11il~, qui , j'en suis stir, y lrouvr.ruicnt un sol favor11ble. L'élnt parfait de ln santé publique, ici, es~ 1111 fait 
iucoutestable. Quelques emlroits dans cc pnys-d sont les pins salubres que j'ai jamais vns, et tes autr·es, à ér,alité cl'étendnc, sont égaux ou supérieurs à tous 
les Êtals nouvellement adjoints et à ceux dn Nore!. Voilii les résultais déduits de cinq uurrécs d'expéi'icnccs et d'observations constm1tcs. 

OBSERVATIONS MltTÉ OROLOGJQUES POUR LE FOUT BELKNAP. - TEXAS. 
l ttlitutle, 3S " .8',lfl}'"N.~ - Lony-itucle, 98°,40' O. 

Température Maximum de Minimum dt Quanti lé 
température température de 

DATES. moyenne à midi à midi Pluie l\EMA. llQ U J.; S GÉN l ~ RA LES. 

pour le mois. 
pour 4 jours pour 4 jours en p9uces 
dans le mois. dans lemcis. angla is. 

25°,5 !)u,O li y n eu <les (;clécs pendant cc nrois. L'hcl'bc des champs est sèche et 1·011r;clitrc; elle olfr'c ccpcn-

1852. 20 ,6 6 ,0 
,Iant nn e bonne nourrilt11•c gom· les animaux. L'herbe uouvcllu pousse, sous la précédente, le long 
des co rrr·s <l'cnrr et dnns les mi s. C'est dans cc mois qu'on sème i;·énéru lcment le bl é. Le ciel est clair, 

NOYEMilllE 100,0 2:.î ,3 4 ,o ;jp, 1(j et le temps doux cl 11r,rén1Jle. lJou tcmps pour clrnsscr et pour ca mp er. L'herbe mosq11ite est de bonne 
quulilé. Les feuilles lornbcnt de 111êmu qno les uoi x, les pdcaus, les g lands, etc. , etc., cn (111antité 

23 ,o 8 ,5 sulli sunlc pour l'crr r;rnis des cochons. Belles nu ils . 

• 
24•,0 1 •',Îl Il y 11 eu o r,cl<lcs ,cc mois·ci, dont quatre à midi . L' herbe des champs contin ue à dépérir, les 
:H ,0 - 1 ,o bestiaux c .. pcmlnnt se uo111Tiss1rnt bien et r estent gras et en bon ét11t suns nourriture spécin lc et sans 

DÉCEMDIUi. 7•,0 :1G ,6 - 2 ,2 01',05 bcn rrconp tic soins. l.cs nu ils sout qnclquefois froides, quelquefois h'mpérécs. Donne époque pour 

1 

ehnrri c1•. L'herlrn mosquite est horruc. Ycnls du nord et irelécs. li se forme de la 1rlacc duns les mu-
22 ,:> - t ,O tiuées froides. Les poissons mordent bien. Tempél'n1urc in cous111111e pendant ln nuit. 

190,G i)o, ;J li a rrclé urrc seule fo is cc mois-ci it 111idi. Il y n eu un pcn de 11ci1Je le 15. Ce mois est en génér·al 

1853. 20 ,o 0 ,o 1cmpé1•c quoique un peu orar~eux, et d'une lcmpéra tnrc vari11blc it cnusc des vcnls du nord. L'hcl'lie 
reste it peu près ln mèruc qu'en décembre. Les bcs tiuux vivent à l'air ouvc1·1 Cl n'ont pns besoin d'êtl'e 

.lAiWIER 
7o,;) 

'!() ,5 ~ ,!) 
011,75 tenus cnfornr és. Le tribi ct· est J)TltS et uboudant. Les vcnls chuut;cri l ulicrnativeme11t du Sud nu Nord. 

Les vculs du Nor·cl sont F1·oids. tes mrils fr oiLlcs. Le bétai l tr·ouvc encore 11uc bonne 110111·1·ittrr·c. 
JO ü, 5 ,0 Température inoons1a11lc pcudant les nuits. 

21•,2 - ï 0 ,2 Le 22 de cc mois il a nci\ré. Quaulit<': de nciac = Oti,23 de pluie. 3/4 de pouce r,lacc. L'herbe reste 
22 ,ü - 1 ,o li peu pr·ès la même qu'en ( éccmbrc cr junvicl' . Le bétail est en bon état, il est pour la plupart g ras. 

n:Vl\11.\H. 6°,8 20 ,!J a - 3 ,o 'lt',33 l"éVl'ier est le mois le rnoi ns fovo1•ab lc ponr ln pfilnrc ; tontcfois l'herbe tnosqwite,comme dans toutes 
les sa isons, est en bo••nt. Vents du Nord et vents du Sud. llonnc époque pour charrier, etc. On 

23 ,Cl 1 ,3 sème les avoiucs. Tcrnpémtttt·c inconslante pcudant les nuits. 
'j ·-20°,0 7°,0 11 a gelé deux fois et seulement au lever du Soleil. Les vents du Sud commencent à souftlcr. Le prin· 

30 ,2 8 ,6 temps 111·1·ivc pt·csq rrc subitement, On cultive les jurdins. Les pr1tiries sc pm·cnt <l'herbes nouvelles 
MAl1S. 12°,!:î 34 ,;; 1 ,2 

011,l)Q et les flc1rr ·s lr fi li ycs s'é1)anouissc11t. Un fcui llu1:e avancé verdit rapidement. On sème lu blé, etc. Les 
bestiau x cherchent les rrairies uouvcllcmcnt brùlécs. Ce mois est, en r,énéral, tempéré, sauf quel-

;;o ,2 10 ,ü ques lér;èrcs variati ons Lucs aux vents du Nord. Les nnils sont plutôt fraiches. 

• 
;);!•,2 14°,6 

Ln tlcrnièi'c gc l ~ c tlc1c pr·i111cmps a eu lic11 le 4 de IJC mois il l'aube. Av .. il est en i:;énérul tempél'c 
;j2 ,6 I ll ,5 et l>cau . Il y a des plui s, duti éclairs, ùcs foudres, etc. La vt\gétution nvunce rapitlcmcnt et ln n~tur e 

AYR.IL. 200,0 
32 ,2 11) , <> 21',03 se p1rr'L' de verdure. I.e béluil trouve une nout'l'i lu re abondante cluns les herbes nouvelles; il pros-

;:;:, ,o Ili ,6 
pè1·c Cl su lllUlliplic. Yc•}IS du Sud pour ln plupal'l du temps. Nuils aaréalilcs. 

>----~---- ---
;no, 1 18• ,fj 

nfoi, dans ces rérrio11s, es t le mois des Heurs. La nature entière est revêtue de verdure. Les oiseaux 
3tl ' 1 l!J ,1 clc 1 mssu1~c tiont de reto ur . Les poissons frétiltcut d11ns les ruisseaux. C'est le mois où il pleut le plus. 

MAI. 20•,0 
ü3 ,3 1o1 ,5 011, 19 Vt•nls du !iud. Les uuil ~o ut !Jellcs et propices pour ca111pe1·. Les pluies de cc mois sont ducs gêné-

1 

ü;j ,=l Hi , 1 
t•ulcmcnt ù des oracrcs. ( 

.J 
;i(ln,4 18°,2 

Juin peut Ûlrc eonsitlé1·é comme étant le premier mois de J'Été. te temps commence ùètre chan<l. 
36 ,5 15 ,o La oh3tle11r n 'est pas iutcnsc. Vents du Sud pour lu plupart du temps. Décharges élcctt·iqnc · pendant 

JUI N. 25•,5 iiû ,!:î 14 ,6 2 P , 7 ~ le n101s. Les nuits sont fraiches et belles. On moissouuc les avoines et le blé. Les prniries se couvrent 

33 ,6 Ili , 1 
cl'lrerlics ahondantcs et hautes de '18 pouces. Le bét11il s'cncruisse et se fortifie. l i y a des pluies. 

37•,5 27•,0 

37 ,!i 21' V J uillet, en fait de cholcnr, lient Je milieu cnlre Juin et Août. Lu chaleur sc1·ait oppressive si elle ,J ,u 
JUILLET . 2\J• ,2 37 ,!i 2li ,U 211,27 n'éw il muclérée pat• l'élévation du pays et par les brises venant du r,olfe. La prairie est humide cl 

vcrlc. 1.cs pèclrcs lrll1ivcs mûrissent. Les nuits sont fraiches et belles. ' 
40 ,7 2 1 ,7 

-
;)9°,4 ü2• ,G 

oO ,5 üi! ,G Ao(1t est le mois Io p ~ 1 s ehoud de taule l'anuéc. L'ardeur du Soleil est ccpemlant toujours tem-
.\OUT. 290,4 :;o ,5 25 ,7 OP, 12 pé~· é e pnr les brises. Les prairies res tent vc1·1cs . Les bestiaux sont gras. On recueille des glands. Les 

11t11ts son l fn11ches et belles. 
38 ,o 20 ,G 1 

38•,0 i!5o, J 
Dès Septcmln·c, un lérrcr chanr,cmcnt se manifes te j us<111'm1 plein automne. Lu vcgéw1ion commence 

38 ,5 26 ,7 à se Faucr· 1111 pou et se colore eu jaune. Ou récolte le maïs. Le bêtoil est g ras . Les jard ins rappo1·-
SEPT E~lllU E. 26•,3 ôS ,O 20 ,7 

111,:J:l tout en core beaucoup. Les fruits achèvent <lo mùrir . Les noix cnmm•mcent it tomber. Les cochons 

38 ,iJ 22 ,r. enr,rnisscnt . Nuits fra iches et belles. 

,____ ___ . 
32•,0 15•,8 

Octo!Jrc est sans doute 1111 des mois les plus ui~réablcs tic l'année. Les fcuill:i:;cs et les lrc1rbes clrn11-
31 , 4 13 ,o 1:c11t cucor·c de teinte. Les j onrs et les nuits sont doux et beaux. Temps p1·opicos pour les parties 

OCTOIH\E. 18•,4 35 ,o li ,7 .fi',811 
:~~~~~ .~ ~cl ; t~~t ~ b~: :~m i è 1 •cs r,clécs do l'automne ont eu lieu le 24 et le 27 ù l'anhc. Les feuilles com-

;;2 ,3 11 ,4 

Le lll ~ jor Mer·rill joint an tnhlcnu <'Cttc obsc1·va tion que l'Étc\ pass6 (celui de 1855) n été 1·cmarq11ublc pour su cha leur excessive. Cet excès a été commun 
à tous les États.Unis . A Ncw-Yo1·k, il y a eu benuconp de morts. Lo major dit que, pendant les plus fo 1·1cs chaleurs, il 11 en des faucheurs dans les champs 
toute la joul'néc, sans que ccnx·ci a ient ép1·ouvé d'incommodités, lJl'llcc aux vcm ... du Suù. (Extrait d 'une leltt•e de Br-isbane.) 
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d'application et d'exécution qu'on pounait considérer comme 
chanceuses dans l'entreprise. 

Nous trouvons, en outre, à cette combinaison l'avantage énorme 
qu'au lieu de faire faire les préparations locales et les premières opé
rations d'exploitation coloniale par des employés de la Société et 
pour le compte de celle-ci, elles vont se trouver exécutées par des 
hommes, des bras, des têtes et des familles travaillant aussi direc
tement que possible pour eux-mêmes, - ce qui est, en tout pays, 
une des conditions essentielles d'exécution économique. 

Il ne reste plus maintenant qu'à déterminer le mode d'organisa
tion de ce premier établissement. Nous n'avons, pour cela faire, 
qu'à nous reporter à l'étude contenue dans le paragraphe XXVIII, 
cité tout à l'heure. Conformément aux prévisions de ce paragraphe, 
l'appel de Colonisation étant encore presque entièrement renfermé 
dans notre cercle, la plupart des bulletins d'immigration reçus 
jusqu'ici en réponse optent pour un système de combinaison socié
taire. 

Dans la conviction qu'il en serait ainsi, nous avons, déjà avant 
mon départ pour la Suisse, en réunion avec les Gérants et quelques 
autres de nos amis, arrêté verbalement les principes d'une Conven
tion provisoire, devant servir d'avant-projet d'acte de Société 
pour ce premier établissement. A mon retour, dans une réunion 
toute récente de la- Gérance, réunion à laquelle ont été appelés un 
certain nombre des hommes qui vont apporter des premiers sur le 

· terrain leurs capitaux et leur concours personnel à l'œuvre, nous 
avons rédigé comme on va voir les bases de cette convention. 

La Société spéciale à fonder ici devant s'établir, agir, vivre et 
se gouverner sur le territoire colonial, librement et autonorui
quement, en conformité avec tous les principes du Rapport. nous 
devions nous borner à poser des bases générales; les détails d'orga
nisation et la forme même des Statuts à intervenir devant être ap
propriés, sur les lieux, aux convenances des sociétaires et à la lé
gislation du pays. 

La convention ci-dessous n'est donc, en réalité, qu'un protocole 
ouvert aux adhésions de nos amis. Eile contient les principes 
élémentaires sur lesquels il nous ·paraît convenable d'asseoir Je 
premier centre d'exploitation coloniale, en convenance avec les dé
sirs manifestés par la population virtuelle; elle est incessamment sus
ceptible de recevoir les modifications que l'expérience, la réflexion 
et la volonté des membres réels de la population jugeront à propos 
d'y introduire. · 
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En résumé: 
D'une part, il entre dans le plan de la Société de Colonisation 

de provoquer sur son territoire la création la plus prompte possible 
d'organes capables d'y vivre et d'y prospérer par eux-mêmes; -
la Société générale, en effet, ainsi qu'il est spécifié dans ses Statuts, 
ne fonde point elle-même d'établissements permanents; elle crée 
les conditions de la vie sur son territoire, rassemble les éléments, 
"Q?urvoit aux garanties et aux besoins généraux, combine les 
forces individuelles, leur assure aux unes et aux autres les avan
tages résultant de l'ordre, de la solidarité, de sa compacité etc., et 
provoque, dans les meilleures conditions que possible, la création 
des établissements individuels ou collectifs, dont l'ensemble cons
tituera la colonie. Telle est sa tâche, aujourd'hui bien et univer
sellement comprise chez nous. Or, nous avions, on l'a vu, les 
meilleures raisons pour faire entrer la Société dans son rôle naturel, 
dès la première opération d'exploitation locale. 

D'autre part, le nombre des personnes qui, dans leurs bulletins 
d'immigration, expriment l'intention de faire partie d'une associa
tion étant relativement considérable, nous avons dû aviser au 
moyen de préparer la satisfaction et l'accomplissement de ce désir 
que nous partageons d'ailleurs nous-mêmes. 

En voilà assez pour que chacun saisisse à merveille la tendance, 

le but et la nature de la Société particulière que nous allons élever 
immédiatement sur les lieux. 

Le but immédiat, c'est la coopération active à l'œuvre même de 
la Colonisation, par la création d'un premier centre où les colons 
ultérieurs devront trouver, à leur arrivée, un gîte provisoire, des 
renseignements de toutes sortes, des approvisionnements, une popu.
lation amie, et tous les éléments propres à faciliter leur établisse
ment définitif, quel qu'il doive être. 

La tendance est vers l'organisation d'une première commnne 
sociétaire au degré que comporteront les éléments, les ressources 
dont on pourra disposer et les circonstances. C'est, non pas une 
expérience où l'on se propose de réaliser et de chercher svstéma
tiquement le jeu du mécanisme sériaire, mais un établisse~ent où 
l'on empruntera prudemment aux principes de I' Association et de 
la Théorie ce qu'ils pourront donner au jour le jour de favorable 
dans la pratique de la vie sociale, et, en tout état de cause, un 
premier jalon sur la route qui mène à l' Association intégrale. 

La natm·e de la Société se déduit de son but et de sa tendance 
maintenant bieri déterminés. 
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CONVENTION PROVISOIRE. 

1. - BUT DE LA SOCIÉTÉ. 

Art. 1er - La Société, dont la présente convention provisoire se 

propose de poursuivre la fondation, aura Je but défini dans les der

nières pages du préambule ci-dessus et résumé dans les trois der

niers alinéas. 

En conséquence elle sera engagée, par clauses spéciales, à tenir 

à la disposition de la Société de Colonisation (Bureau, Guillon, 

Godin et Cie) des logements, abris, aliments, etc., nécessaires 

à la réception des colons ultérieurs, ~ans des proportions progres

sives et des prix convenus. 

li. - CAPITAL SOCIAL,. NATURE DES ACTIONS. 

Art. 2. - Le capital social est primitivement fixé à 600 000 dol

lars. La Société pourra être constituée dès que la souscription aura 

atteint le chiffre de 40 000 dollars. 

Art. 3. - Les actions sont aux valeurs de 5, 25 et 125 dollars, 

payables au comptant. 

Art. 4. - ·Les actions sont de trois sortes : 1° actions purement 

commanditaires ou actions foncières; 2o actions proprement dites 

ou actions d'exploitation; 3° actions provenant des économies des 

travailleurs et représentant celles-ci ou actions ouvi·ières. 



- 16 -

III. - RÈGLEMENT ENTRE LES CAPITAUX. 

Actions fonciè-res. 

Art. 5. - Les actions foncières ont premier privilége sur tous les 

biens meubles et immeubles de l' Association. 

Art. 6. - Le capital émis en actions foncières ne devra jamais 

dépasser la valeur estimative des immeubles possédés par!' Asso

ciation. 

Art. 7. - Les actions foncières ont droit à 3 o/o d'intérêt, la 

première année de leur émission ; à 4 01o, la seconde année; à 5 o/o, la 

troisième année; à 6 °/o, la qua nième année; à 7 o/o, la cinquième 

année et les suivantes. - Elles peuvent toujours être remboursées 

moyennant une prime de 100 ofo· 

La part des actions foncières dans les plus-values e.t bénéfices 

est déterminée ci-dessous, au titrede la RÉPARTITION DES BÉNÉ

FICES. 

Actions d'exploitation. 

Art. 8. - Les actions d'exploitation ont droit à un intérêt fixe 

de 5 o/o. 

Art. 9. - Pendant les trois premières années à dater de leur 

émission, ces intérêts sont payables en monnaie intérieure de!' As

sociation, ou en comptes courants de consommation. Après ces 

trois ans, l'actionnaire a le droit d'échanger la monnaie intérieure 

dont il est porteur contre une valeur égale en monnaie courante 

des États-U uis. 

La part des actions d'exploitation dans les bénéfices est déter

minée ci-après, au paragraphe de la RÉPARTITION DES BÉNÉ

FICES. 
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Actions ouvrières. 

Art. IO. - Les actions ouvrières sont des actions d'exploitation 

favorisées d'une augmentation d'intérêt de 3 "/o pendant trois ans 

à dater de leur émission, pour les 125 premiers dollars souscrits 

par chaque travailleur, de 2 o/o pour les 125 dollars qui suivent 

et de 1 o/o pour le troisième placement du même chiffre de dollars. 

Art. 11. - Les actions ouvrières ont privilége sur tous les biens 

meubles et immeubles de l' Association, immédiatement après les 

actions foncières et avant les actions d'exploitation. 

La part des actions ouvrières dans les bénéfices est déterminée 

ci-après, au titre de la RÉPARTITIOX DES BÉNÉFICES. 

IV. - DROITS FIXANCIERS DU TRAVAIL. 

Art. 12. - L'unité de rétribution pour chaque ordre de fonc

tion sera déterminée par les sociétaires entre eux. Mais, jusqu'au 

jour où l'organfaation intérieure sera suffisamment développée 

pour qne cette détermination puisse être régulièrement faite, les 

conditions de rétribution seront amiablement débattues entre la 

Direction et chàque travailleur. 

La part du travail dans les bénéfices est déterminée ci-après, au 

titre de la RÉPARTITION DES BÉNÉFICES. 

V. - RÉPARTITIOX DES BÉNÉFICES. 

Art. 13. - Les bénéfices se partagent entre les actionnaires des 

différentes catégories, les travailleurs et la Société de Colonisation, 

conformément aux règles suivantes: 

l • Les actions d'exploitation entrent dans le partage des béné

fices au prorata de leur chiffre nominal; 
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2o Les actions foncières entrent dans le partage des bénéfices 

au prorata des 3/5 de leur chiffre nominal, jusqu'à ce que cette 

part, s'ajoutant à l'intérêt stipulé en leur faveur, leur ait complété 

un revenu de 10 o/o; au prorata de 2/5, de 10 à 15 °/o; au prorata 

de 1/5, de 15 à 20 o/o; au prorata de l/10, de 20 à 30 °/o; au pro

rata de 1/ 25, de 30 à 50 °/o; au prorata de 1/100, au delà de 50 ofo· 

30 Les actions ouvrières entrent dans le partage des bénéfices 

au prorata du capital représenté à 5 °/o par l'intérêt auquel elles 

ont droit en vertu de l'art. 9. 

4° Les travailleurs entrent dans le partage des bénéfices au pro

rata du capital qui donnerait, à 5 °/o, une rente égale à la somme 

qu'ils auront touchée dans l'année à titre de rétribution. 

5° La Société de Colonisation, outre la part de plus-values et 

bénéfices afférents aux actions qu'elle pourra posséder comme 

commanditaire, aura droit, à titre de fondatrice, etc., à une part 

qui sera déterminée de gré à gré entre la Gérance de cette Société 

et la Direction de !'Association. En raison de cette participation, 

la Société de Colonisation cèdera à !'Association, au prix de re

vient, les biens meubles et immeubles que cette dernière acquer

rera d'elle. 

VI. - DIRECTIOX. 

Art. 14, - En principe, tous les emplois sont dévolus à l'élec

tion, et, participent à l'élection tous les membres de l' Association, 

dès qu'ils sont en état de participer aux travaux. 

Toutefois, jusqu'à ce que la population de l' Association compte 

au moins 100 personnes au-dessus de 20 ans et comprenne au 

moins 25 familles, la. direction appartiendra à un Conseil présidé 

par M . V. Considerant, et composé de sept membres au moins. 

MM. P. Cantagrel, ancien représentant du peuple en France, 

Docteur Savardan, Ch. Burkly, actuellement membre du grand 
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conseil à Zurich, font dès aujourd'hui partie de ce Conseil. 

La Société générale, à titre de fondatrice, pourra toujours se 

faire représenter dans ce Conseil, comme plus tard dans la Régence, 

par un commissaire à son choix, ayant voix délibérative. -

Lorsque la population aura atteint le chiffre et la composition 

indiqués ci-dessus, le personnel de la direction sera élu et le Con

seil de direction remplacé par la Régence. 

VII. - ORGANISATIO'.'<" IXTÉRIEURE. 

Art. 15. - L'organisation intérieure est essentiellement du res

sort des associés eux-mêmes, agissant directement par des délégués 

incessamment révocables. Comme point de départ de cette orga

nisation, l' Association prendra les règlements, fruit de dix années 

de pratique, établis aujourd'hui dans la Noi·tk-American-Pka

lana:, notamment en ce qui concerne le noviciat, les admissions, 

la comptabilité des groupes et séries, etc. 

Toutefois, et comme première extension au mécanisme de la 

Nortk-Am,erican-Pkalana:, l'établissement sociétaire se- propose 

déjà d'admettre les divers éléments suivants : 

Io Des associés en capital et en travail. 

2° Des associés en travail. 

3° Des associés en capital, travaillant pour leur propre compte. 

4° Des travailleurs non associés, salariés par l' Association. 

5° Des résidents non associés_ ou demi-associés, travaillant pour 

leur propre compte. 

6° Des pensionnaires. 

Art. 16. - Les rapports à établir entre les différentes catégo

ries ci-dessus, sero~t réglés d'après le principe de la réciprocité. 

Art. 17. - Les deux premières catégories, constituant les pleins 

sociétaires ou membres proprement dits, aviseront à se garantir 

mutuellement par un règlement intérieur, l'éducation des enfants, 
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les soins et l'entretien des malades, infirmes, vieillards, l'adoption 

sociale des orphelins, etc., etc. 

Art. 18. - Le minimum du prix. du capital sociétaire étant fixé 

par l'acte, le minimum du prix du travail sera établi de manière à 

y placer, comme situation de départ, les deux éléments dans les 

proportions où ils se trouvent l'un à l'égard de l'autre sur le mar

ché ambiant. 

Telles sont, sans qu'il soit besoin de leur donner en ce moment 
plus de développements, les bases générales du projet de premier 
établissement local. C'est, comme je l'ai dit, un protocole ouvert 
qui permet aux futurs immigrants de faire dès aujourd'hui des 
propositions déterminées, lesquelles devront être adressées, en Eu
rope, à la Gérance de la Société de Colonisation, et, en Amérique, 
à l' Agence exécutive. 

Ces bases sont très-simples, conformes aux principes que !'École 
développe publiquement depuis plus de vingt-cinq années. Cha
cun de nos amis se reconnaîtra et se mouvra aisément dans leurs 
dispositions. C'est à peine s'il est nécessaire de les faire suivre de 
quelques observations. 

Les trois catégories d'actions se justifient d'elles-mêmes. Les 
actions fonci,ères sont plus particulièrement destinées à offrir un 
placement aux capitaux dont les propriétaires ne seraient pas sur 
les lieux. Elles ne confèrent aucun droit dans le gouvernement des 
affaires de l' Association; mais, comme conséquence, elles ont dû 
recevoir premier privilége sur les biens meubles et immeubles de 
!'Association, avoir des intérêts toujours payables en numéraire, 
une belle prime assurée en cas d'amortissement, et une part pro
gressivement réduite dans les bénéfices éventuels. Ces conditions 
vont ensemble et se justifient les unes par les autres. 

Au reste, ces actions seront susceptibles de se transformer en 
actions d'exploitation, surtout dans le cas où les propriétaires, les 
apportant sur les lieux, seraient reçus membres del' Association. 

Les intérêts ont été mesurés, en chiffres progressifs, pendant les 
premières années, parce qu'il faut donner à tout établissement 

..t 
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colonial le temps d'élever des produits marchands permettant des 
rentrées liquides. 

Les actùms d'exploitation, qui conviendront spécialeme:nt aux 
membres mêmes de la Société, devaient avoir un taux moyen et 
fixe. L' Association, n'ayant, pendant les 3 premières années, à en 
payer les intérêts qu'en monnaie intérieure ou en bons de consom
mation, n'avait pas besoin, pendant ce temps, de réduire le taux 
au-dessous d'un chiffre normal. La monnaie intérieure sera, pour 
les résidents, l'équivalent de toute autre. 

La faveur faite aux placements progressifs des épargnes des tra
vailleurs non capitalistes est trop conforme à nos principes pour 
que nous ayons à justifier la création des actions ouvrières. -Nous 
ne tendons pas, nous autres, on le sait, à abolir la propriété et les 
propriétaires, mais bien à multiplier la première et à élever tout 
le monde à l'état des seconds. Ces deux buts seront atteints pro
gressivement et avec facilité sur le terrain où nous allons nous 
porter. 

Quant à la part faite au Travail dans les bénéfices collectifs, il 
est très-facile d'en comprendre le procédé d'attribution. Ce pro
cédé repose sur ce raisonnement bien simple. 

Si l' Association stipule un intérêt minimum de l 000 francs 
pour un capital actionnaire de 20 000 francs (5 °/o), c'est qu'elle 
considère que l 000 fr. est le prix minimum du service que 
lui rendent la disposition et l'emploi de ce capital pendant 
l'année. 

Or, si elle a stipulé également l 000 fr. pour prix minimum 
du travail d'un de ses membres, c'est qu'elle estime que ce travail 
lui vaut juste autant, concourt pour autant à la création des pro
duits que l'emploi du capital de 20 000 fr. En conséquence, il 
est juste de faire à ces deux éléments équivalents dans la produc
tion, nn droit égal dans la répartition. 

Je pense que cette convention provisoire, en concrétant le pro
cédé de formation des entreprises particulières appelées à se dé
velopper sur le domaine de la Société générale, achèvera de faire 
comprendre clairement à tous le mécanisme de la colonisation, 
tel que nous l'avons conçu et tel que les principes en ont été posés 
primitivement dans le Rapport. Toutes les relations possibles se 
déduisent facilement, par analogie, des conditions actuellement 
bien connues. 



Ainsi, l'on voit: 
lo Que chaque établissement colonial, quels qu'en doivent être 

Je caractère et la nature, résultera d'un contrat passé avec la 
Société générale; 

2o Que celle-ci avisée, par les relations avec le personnel en 
volonté d'immigration, des dispositions auxquelles devront satis
faire les établissements à créer pour correspondre aux convenances 
de ce personnel, traitera avec les centres en activité et emploiera 
à ces créations les forces disponibles de ceux-ci; 

30 Qu'elle fera ainsi constamment fonction de haut intermé
diaire entre la population déjà établie et la population à établir; 

4• Qu'elle réglera et conduira avec ordre et sans confusion les 
mouvements de l'immigration, en combinera et en solidarisera le 
mieux possible les éléments de toutes natures; 

4° Qu'elle s'occupera d'organiser les transports d'approvision
nements, d'améliorer les conditions de passage, etc., etc. 

On rnit, en outre, que l'on peut être actionnaire de la Société 
générale, et, par le remboursement d'une plus ou moins grande 
partie de ses actions, devenir, avec le même fonds, actionnaire d'un 
ou de plusieurs établissements collectifs, tels que celui que la con
vention provisoire ci-dessus a en vue, ou d'autres conçus dans des. 
idées différentes, .ou enfin se créer un établissement séparé, - et 
cela, sans perdre les droits aux plus-values de la Société générale 
et sans cesser d'en faire partie intégrante. 

Enfin, tout homme ayant la moindre éntente des :<ffaires recdn
naîtra que, les travaux et les frais de la Colonisation devant se 
faire, dès le début, au compte direct des colons, la Société géné
rale n'a plus, au sien., de frais considérables, et que, dès le début, 
en conséquence, elle marche presque, comme on dit, sur le velours. 
C'est précisément ce qu'il faut pour que cette Société mère, com
manditaire et banquière des sociétés spéciale>, source de vie, 
agence de solidarité et de combinaisons unitaires pour la colonie 
toute entière, soit abondamment pourvue de capital. 

Je ne crains pas de faire, tout haut, de cette sorte, des vœux 
pour que de grands capitaux nous arrivent, et.encore, et encore ... 
et de tout disposer pour que ceux qui viendront n'aient pas à se 
repentir d'être venus; je ne le crains pas, parce que j'ai le senti
ment que ces capitaux sont appelés à une œuvre grande, glorieuse, 
humaine et rédemptrice. Ainsi soit-il ! 
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Mais l'heure me presse. Les uns ont atteint le Texas et d'au
tres sont en mer. L'année 1855 commence et nous commençons la 
première campagne avec elle. L'esprit vivant de l'humanité est en 
nous. Dieu protégera notre œuvre ! Je pars, amis, et vais vous 
attendre sm· la terre immaculée où nous avons à semer la liberté, 
la science et l'amour. 

V. CONSIDERANT. 

Bru:xelles, des premiers jours de janvier 1855 



La deuxième édition de Au TEXAS, par M. VICTOR CoNSIDEn.un, 
contenant : 1 o Rapport à mes Amis; 2° Bases et Statuts de la Société 
de Colonisation Européo-Américaine au Texas; 30 Un chapitre final 
comprenant, sous le titre de Convention provisoire, les bases d'un 
premier établissement sociétaire, est en vente au siége de la Société de 
Colonisation Européo~Américaine au Texas, 16, rue de la Régence, à 

Bruxelles, et à la Librairie Phalanstérienne, 6, rue de Beaune, à Paris. 
- Prix : 2 fr. et par la poste: en France, 2 fr. 50 c.; en Belgique, 
2 fr_ 10 c. 

Les Statuts de la Société seront adressés aux personnes qui en 
feront la demande par lettre affranchie, à l'une des adresses ci-dessus. 

Bruulltt. - Im'[/T'. de J.H. BRIARD, ru~ au:i La.ine.t, 4. 


